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Délibération n°2020/46 

 
Vu le code de l’éducation, notamment son article L.715-2 ; 
Vu l’arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant à la 
délivrance du diplôme national de doctorat 
Vu les statuts, en vigueur de l’établissement. 
 

Objet : Composition du conseil de l’école doctorale 

 
Le Conseil d’Administration approuve la composition du conseil de l’école doctorale suivante: 
 
1. 20 membres avec voix délibératives répartis comme suit : 
• 60% (soit 12 membres désignés) représentant les unités/équipes de recherche et 
l’établissement : 
- 1 représentant de la direction de l’UTT désigné par le directeur de l’UTT. 
- 5 représentants des unités/équipes de recherche. 
- 3 représentants des BIATSS de l’UTT. 
- 3 représentants des enseignants chercheurs de l’UTT. 
• 20%, soit 4 membres élus, représentant les doctorants inscrits à l’école doctorale SPI. 
  
• Le reste, soit 4 membres extérieurs à l'école doctorale choisis parmi les personnalités 
qualifiées, dans les domaines scientifiques (2 membres académiques) et dans les secteurs socio-
économiques concernés (2 membres industriels). 
 
2. Des membres invités :  
• Invités permanents : un représentant de chaque service de l’UTT dont les missions sont en 
lien avec l’école doctorale. 
• Invités occasionnels : tout expert de l’UTT ou de l’extérieur dont l’avis serait utile au conseil sur 
des questions données. 
 

 
Résultat du vote : 

 
 
 
 
 
 
  
 

Troyes, le 16 décembre 2020 
Le président du conseil d’administration 

 

 

 

Publié sur le site internet de l’UTT le : 18/12/2020 

Transmis à Mme la Rectrice, chancelière des universités le : 18/12/2020 

Nombre de membres : 24 
Présents : 18 
Pouvoirs : 3 
 
Pour : 21 
Contre :0 
Abstention : 0 



 


